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ART. UNIQUE N° 8

ASSEMBLÉE NATIONALE
19 janvier 2026 

FAIRE ASSUMER À CHACUN LES CONSÉQUENCES DE SES ACTES EN PERMETTANT 
LA SAISIE DES AMENDES NON PAYÉES SUR LES MINIMAS SOCIAUX - (N° 2223)
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AMENDEMENT
N° 8
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M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
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Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 

groupe Socialistes et apparentés

----------

ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli des députés socialistes et apparentés vise à ne pas rendre saisissables les 
amendes non payées sur les prestations familiales.

Les prestations familiales contribuent pour de nombreuses familles dans le besoin à vivre 
décemment

Dès lors, venir saisir jusqu'à 50 euros par mois sur les montants versés au titre des prestations 
familiales ne peut être retenu.

Il est donc proposé de supprimer le caractère saisissable sur les prestations familiales des amendes 
non payées. 
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Il s’agit bien ici d’un amendement de repli, proposé par les députés socialistes et apparentés dans 
l’hypothèse où notre amendement de suppression de cette proposition de loi odieuse ne serait pas 
adopté.


